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BOURSES D’OEUVRE 2020  

 

Les bourses d’oeuvre sont destinées aux artistes de toutes les disciplines qui ne peu-

vent pas quitter leur lieu de travail habituel pour une raison quelconque ou à 

ceux/celles qui sont en train de réaliser un projet défini ou qui envisagent de créer un 

projet défini prévoyant un ou plusieurs séjours de travail à des endroits choisis en 

fonction du projet. Les artistes ayant obtenu une bourse sont libres dans le choix du 

lieu et du moment de la réalisation de leur projet. 

 

 
Le concours est ouvert aux artistes suisses dont le travail jouit d’un certain rayonne-

ment. Les bourses d’oeuvre ne sont pas destinées aux artistes en début de carrière. Il 

n’y a aucune limite d’âge.  

 

Les artistes qui ont déjà bénéficié d’une bourse de Landis & Gyr après 2009 sont ex-

clus du concours. Pour justifier la demande de bourse il faut envoyer un plan de projet 

(budget inclus). La bourse est constituée d’une somme de 30'000 francs suisses.  

Délai d’inscription: Vendredi, 28 février 2020  

 

Renseignements complémentaires et inscription en ligne www.lg-stiftung.ch 

 

Regula Koch, directrice, T 041 724 23 50 

Evelyne Lohm, chargée d‘ateliers , T 041 725 23 50 

 

Zoug, janvier 2020 

http://www.lg-stiftung.ch/

